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Déclaration préliminaire – CTPIR du 20 octobre 2009
« Comme à France Télécom, ce qui est en cause, c’est une inaptitude à diriger » 

                                                        Henri Vacquin Sociologue spécialiste des relations sociales 

Le 20 et 21 octobre 2009, est « enfin » convoqué  le premier CTPIR. La convocation de ce CTP vient un peu tard au regard de son ordre du jour (la restructuration des services). Il vient un peu tard alors que nous avions fait de multiples demandes. Toutes ont essuyé une fin de non recevoir.

Tout d’abord, nous tenons à souligner que celui-ci se tient dans la nouvelle configuration organisant la fusion de la région Ile de France et de celle d’Outre Mer. Cette nouvelle organisation n’a pas l’accord du SNPES PJJ FSU, ni de la majorité des personnels des DOM-TOM. Après des années d’un processus de décentralisation et de déconcentration de l’organisation administrative de la PJJ, nous voilà en plein retour en arrière. C’est la fin de la prise en compte de la spécificité de ces territoires au regard de leur histoire politique, sociale et économique. Comment ne pas constater l’ironie de cette recentralisation alors que dans un même temps viennent d’avoir lieu d’importants mouvements sociaux (cf. la Guadeloupe) et que le gouvernement les reconnaît en organisant des Etats généraux de l’Outre Mer ? 


Pour notre part, nous avons fait à plusieurs reprises la proposition que le CTPIR soit convoqué avec des ordres du jour distincts afin d’examiner et de discuter des points spécifiques entre la région Ile de France et celle d’Outre Mer. L’Administration, dans toute sa « cohérence », a bien sûre refusé. Par ailleurs, à ce jour, nous faisons le constat que malgré les engagements de la DIR Ile de France / Outre Mer, de constituer une délégation de l’Administration représentative et prenant en compte la place et la spécificité d’Outre Mer, seuls 1 titulaires et 2 experts sont prévus à CTPIR, du côté de l’Administration. 

Nous attirons votre attention sur le fait que les organisations syndicales, dont la notre, ont, pour leur part, constitué avec équité leur délégation.

Concernant la formation, nous sommes « heureux » de constater qu’enfin, un CTPIR est convoqué avec plus de 5 mois de retard !! Force est de constater que l’obligation de tenir, une fois par an, un CTP interrégional sur la formation (bilan du PTF et analyse des besoins) devient « accessoire ». Nous tenons, sur ce point, à dénoncer le rôle et la place faite aujourd’hui aux PTF et à leurs personnels. 
Nous assistons, en effet, à une instrumentalisation à grande échelle de la formation à des fins politiques, notamment dans le cadre du plan d’accompagnement des missions (prévu dans la précipitation et imposé aux formateurs) et la remise en cause de la formation des éducateurs en deux ans.

Depuis septembre 2009, la majorité des personnels convoqués à la formation obligatoire en Ile de France, ont boycotté celle-ci à l’appel de notre syndicat. Les raisons principales de ce refus sont les suivantes : reniement de leurs valeurs professionnelles et de leurs pratiques éducatives, infantilisation des personnels dans un contexte de mise au pas des agents, refus de dévoiement des missions du PTF.
L’ensemble des agents n’ont qu’une seule revendication : l’arrêt de cette « information » obligatoire. Au regard de ce qui s’est exprimé au PTF de Pantin, le 24 septembre et le 8 octobre derniers, nous exigeons que si cette formation devait malgré tout, perdurer, elle prenne un caractère facultatif et donc NON OBLIGATOIRE ! et qu’en tout état de cause, aucun personnel ne soit inquiété pour sa participation au boycot. Nous souhaitons obtenir des garanties sous forme d’engagement écrit, sur ce point.
D’autre part, s’agissant de la formation initiale des agents, nous réaffirmons notre attachement à une formation de qualité pour l’ensemble des personnels et notre refus de formation dite « d’adaptation ». Ainsi, nous dénonçons les projets qui tendent à confier aux éducateurs des tâches qui ne concernent pas directement l’accompagnement éducatif des mineurs (cf. formation G@me).
Pour finir, ce CTPIR est convoqué dans un contexte difficile pour notre institution, suite à la tentative de suicide de la directrice départementale de Paris, qui est venu montrer à quel point le malaise touche tous les personnels. Ce malaise est du à l’ensemble des bouleversements que subit notre Administration, tant structurellement que fonctionnellement, sans aucun consensus et par le biais de politique de management qui ne corresponde pas à l’esprit de la fonction publique et dénature la notion de service publique. Cela se traduit sur les terrains par : des fermetures de postes et de services liées à la RGPP, alors que nous ne cessons de réclamer plus de moyens ; des personnels administratifs qui ont été contraints de muter à la plateforme interministérielle de Savigny (qui pour la petite histoire pourrait être déplacée sur le site de la Défense) ; les annonces et contre-annonces faites aux personnels des STEI avec une remise en cause profonde de leurs missions et des incertitudes chaque fois renouvelées quant à leur devenir ; les conditions délétères dans lesquelles les services de milieu ouvert et les SEAT travaillent actuellement (dépassement horaire ; augmentation de la charge de travail ; pressions voir injonctions des Juridictions et notamment des Parquets et des Juges d’instruction ; liste d’attente ; uniformisation des pratiques ; disparition d’un véritable travail de pluridisciplinarité ; création systématique d’unités rattachées à un service entraînant la disparition de postes de directeur et une surcharge de travail pour les secrétaires…).

C’est ainsi que la restructuration des services en Ile de France s’est accomplis « à marche forcée » au mépris du droits des personnels et des usagers. Les instances paritaires ont elles aussi été malmenées et méprisées. Nous avons eu l’occasion de dénoncer à plusieurs reprises le fait qu’elles deviennent notamment de simples chambres d’enregistrements. 

Tout cela s’inscrit dans un contexte d’évaluations individualisées qui contribue à mettre en concurrence les individus entre eux, de menaces aux sanctions qui participent à la mise au pas des personnels, de formations obligatoires qui sont ni plus ni moins du lavage de cerveau, d’ordres et les contre-ordres qui fragilisent les équipes, de politiques répressives et comportementalistes qui nous transforment en exécutants en probation… 
« Dans plein d’endroits, les gens font des choses qu’ils désapprouvent. Les gens ont peur, la méfiance fait son entrée, la déloyauté remplace la loyauté » (Christophe DEJOURS, psychiatre de la souffrance au travail). 
Le DPJJ a annoncé une pause dans les restructurations afin de « se donner le temps du dialogue et de la réflexion ».  Nous attendons dans les faits la concrétisation de cette « belle déclaration d’intention ». Il est en effet essentiel qu’aujourd’hui s’engage  une véritable réflexion associant l’ensemble des personnels de la PJJ, afin d’évaluer l’impact de ces restructurations (fermetures de postes et de services éducatifs et administratifs) sur les missions éducatives et les conditions de travail des agents. 

Pour cela, il faut que la direction de la PJJ mette fin à « la marche forcée » des réformes en cours, pour qu’un premier bilan des réformes déjà effectuées soit fait et qu’une lisibilité sur les projets futurs soit enfin possible. Bien sûr, cela suppose un calendrier qui ne reste pas enserré dans le seul horizon de l’année 2011. Cela inclut pour cette année notamment les projets concernant l’insertion (mise en place des activités de jour) et les services administratifs.
Pour nous cette démarche est incontournable pour l’avenir immédiat de l’institution et ne pourra se faire sans les personnels, les équipes et les organisations syndicales. Leurs avis et leur réflexion doivent enfin pouvoir être pris en compte.

Nous attendons d’avoir une réponse claire (et écrite) sur ces trois points :

· Pause dans la mise en œuvre des contre réformes,

· Evaluation des restructurations (des services éducatifs et administratifs) et de leur impact sur les conditions de travail et l’exercice des missions,

· Annonces et lisibilité des projets à venir (postes et projets).
C’est pour toutes les raisons que nous venons d’avancer ci-dessus (la représentativité insuffisante des DOM-TOM dans la délégation de l’Administration, l’instrumentalisation de la formation et le contexte de souffrance au travail des personnels qui appelle à une nouvelle forme de dialogue social) que nous ne siègerons pas à ce premier CTPIR. 

Quoiqu’il en soit, nous investirons pleinement les prochains CTP afin de rendre visible le bilan à tirer des restructurations qui ont eu lieu et en démontrer leur nocivité pour les personnels et les jeunes pris en charge. 






PAGE  
1

